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IUE 205

Interpellation urgente écrite 
Rémunération des fonctionnaires 

En plus des rémunérations dites officielles, il est de notoriété publique 
que les fonctionnaires touchent moult indemnités, les plus diverses les unes 
des autres, grâce à l’action des syndicats et l’incapacité du Gouvernement de 
s’y opposer.  

Question :  Le Gouvernement peut-il nous donner une liste précise et 
exhaustive de toutes les indemnités et rémunérations assimilées, pour tous les 
fonctionnaires (Petit et Grand Etat) concernés et pour toutes les activités 
concernées, en précisant quelles sont les bases légales pour l’octroi desdites 
indemnités et rémunérations assimilées et si celles-ci sont fiscalisées ou non.     

Les collaborateurs du secteur privé qui n’ont pas la chance de travailler à 
l’Etat seront heureux et remercient d’ores et déjà le Gouvernement de 
pouvoir comparer leurs avantages avec ceux de leurs collègues “étatisés”, 
pour une même activité.  

Finalement, je joins, un article de “L’Hebdo” qui montre le combat 
d’arrière-garde que mènent certains dans ce canton pour maintenir des acquis 
dépassés, pour ne pas dire outranciers dans certains cas, en oubliant un peu 
vite que jamais rien n’est acquis en ce bas monde, que tout se gagne par un 
dur et perpétuel labeur, et que ceux qui l’oublient risquent de tout perdre, 
sans espoir de retour ni de récupérer quoi que ce soit, sauf des larmes.    
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